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infirmiers
Question écrite n° 128822

Texte de la question

M. Pascal Terrasse attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur la demande de
reconnaissance de leur formation au grade master du corps infirmier spécialisé en puériculture. La puéricultrice
est une professionnelle spécialisée dans la connaissance de l'enfant et de l'adolescent. Ses missions sont
plurielles et requièrent des compétences pointues d'infirmière spécialiste clinique. Les infirmiers d'État
bénéficieront du grade licence dès 2012, il semble donc logique que la spécialité d'infirmière puéricultrice
accède elle aussi au niveau master tout comme les deux autres spécialités de leur profession (infirmiers
anesthésistes et infirmiers de bloc opératoire). Dès lors, il lui demande, compte tenu du niveau de formation à la
hauteur des compétences développées, dans quel délai la reconnaissance du diplôme au niveau master
interviendra.
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